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21-01-035 (Suite) 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

ATTENDU QUE les retombées positives du programme ont été démontrées après 
deux éditions dans lesquelles plus de 65 projets ont bénéficié d'une 
aide financière et de visibilité sur tout le territoire; 

ATTENDU QUE !'Entente sectorielle sur le développement de projets mobilisateurs 
en économie sociale arrive à échéance et que la Table de 
concertation régionale de la Montérégie doit prochainement se 
pencher sur son renouvellement; 

ATTENDU QUE les parties à l'entente sont le ministère des Affaires municipales et 
de !'Habitation, les MRC (ou leur organisme de développement 
économique) de la Montérégie et les trois pôles d'économie sociale 
et Développement économique Longueuil; 

ATTENDU QUE la MRC de La Vallée-du-Richelieu (MRCVR) contribue depuis 2017 
à la mise en œuvre du projet des SIEC, d'abord initié sur le territoire 
de la Montérégie Est, puis élargi à l'ensemble de la Montérégie par 
une entente sectorielle; 

ATTENDU QUE des scénarios de renouvellement de l'entente ont été présentés au 
Conseil de la MRCVR et que l'équipe administrative recommande 
d'adhérer au scénario 1; 

ATTENDU QUE le budget 2021 prévoit un investissement de 25 000 $ dans le 
programme Fonds d'appui à l'entrepreneuriat collectif 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Marilyn Nadeau 
APPUYÉE PAR Monsieur Yves Lessard 

ET RÉSOLU D'accepter de contribuer au renouvellement de !'Entente sectorielle sur 
le développement de projets mobilisateurs en économie sociale selon le scénario 1 
présenté, dont les versements sont de 10 000 $ par année. 

DE prendre, pour l'année 2021, au budget prévu pour le Fonds d'appui 
à l'entrepreneuriat collectif, la somme requise de 10 000 $. 

D'autoriser madame Diane Lavoie, préfète et/ou madame Evelyne 
D'Avignon directrice générale, secrétaire-trésorière à signer pour et au nom de la MRC 
de La Vallée-du-Richelieu !'Entente sectorielle sur le développement de projets 
mobilisateurs en économie sociale. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 12. RÉGLEMENTATION 

12.1 Rapport annuel 2020 concernant l'application du Règlement relatif à la gestion 
contractuelle : dépôt 

Conformément aux dispositions de l'article 938.1.2 du Code municipal du 
Québec (RLRQ, c. C-27.1), le rapport annuel pour l'année 2020 traitant de 
l'application du Règlement à la gestion contractuelle de la MRC de La Vallée-du­
Richelieu est déposé. 
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12.2 Projet de règlement numéro 81-21-1 modifiant le règlement numéro 81-19 
établissant les modalités de publication des avis publics de la M.R.C. de 
La Vallée-du-Richelieu 

12.2.1 Avis de motion 

UN AVIS DE MOTION EST PAR LA PRÉSENTE DONNÉ PAR MONSIEUR YVES 
CORRIVEAU À L'EFFET QUE, LORS D'UNE PROCHAINE SÉANCE DU 
CONSEIL DE LA MRC DE LA VALLÉE-DU-RICHELIEU, UN RÈGLEMENT 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT ÉTABLISSANT LES MODALITÉS DE 
PUBLICATION DES AVIS PUBLICS DE LA M.R.C. DE LA VALLÉE-DU­
RICHELIEU, AYANT POUR OBJET LA CORRECTION DE CERTAINES 
RÉFÉRENCES, SERA DÉPOSÉ POUR ADOPTION. 

12.2.2 Présentation et dépôt du projet 

Madame Diane Lavoie présente et dépose aux membres du Conseil, le projet de 
règlement numéro 81-21-1 modifiant le règlement 81-19 établissant les modalités 
de publication des avis publics de la M.R.C. de La Vallée-du-Richelieu. 

POINT 13. RESSOURCES HUMAINES 

13.1 Embauche d'un(e) technicien(ne) comptable 

ATTENDU QUE l'emploi de technicien(ne) comptable est à pourvoir à la MRC de 
La Vallée-du-Richelieu (MRCVR); 

ATTENDU QUE des démarches relatives au recrutement ont été amorcées par 
la MRCVR; 

ATTENDU QUE les démarches entreprises ont permis de retenir la candidature 
de madame Cynthia Marquis; 

ATTENDU QUE la recommandation du comité, composé de mesdames Evelyne 
D'Avignon et Diane Gaudette, est favorable 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Patrick Marquès 
APPUYÉ PAR Monsieur Martin Dulac 

ET RÉSOLU QUE madame Cynthia Marquis soit et est embauchée pour occuper 
l'emploi de technicienne comptable, à compter du 22 février 2021 au plus tard. 

QUE l'embauche de madame Marquis soit et est établie sur une 
base permanente, à temps plein, avec une période de probation de six mois. 

QUE l'embauche de madame Marquis soit faite selon les conditions 
prévues au document intitulé : « Confirmation des conditions d'emploi ». 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
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13.2 Confirmation de la fin de la période de probation 

ATTENDU QUE les membres du personnel de la MRC de La Vallée-du-Richelieu 
sont soumis à une période de probation d'une durée de six mois, tel 
que le prévoit actuellement le Manuel du personnel et la lettre 
« Confirmation conditions d'emploi » remis à chacun; 

ATTENDU QUE les membres du personnel sont conviés à une rencontre 
d'évaluation du rendement avant la fin de leur période de probation; 

ATTENDU QU'à la suite des recommandations 
Violette Péloquin et Héloïse 
Marc-Antoine Côté, ont terminé 
probation 

des gestionnaires, mesdames 
Baril-Nadeau, et monsieur 
avec succès leur période de 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Yves Lessard 
APPUYÉ PAR Madame Chantal Denis 

ET RÉSOLU QUE les membres du personnel suivants soient et sont confirmés dans 
leur emploi permanent et statut respectif : 

Service du greffe 
- Violette Péloquin, embauchée le 1er juin 2020 - Secrétaire soutien aux services -

greffe - Permanente. 

Service du développement agricole, culturel, économique, social et touristique 

- Héloïse Baril-Nadeau, embauchée le 24 février 2020 -Agente de développement, 
vie communautaire - Permanente. 

- Marc-Antoine Côté, embauché le 9 mars 2020 - Conseiller aux 
entreprises - Permanent. 

QUE la lettre intitulée: « Confirmation à un emploi régulier», confirmant 
l'emploi et le statut permanent des membres du personnel ci-haut mentionnés, soit 
transmise à chacun des membres du personnel concernés. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 14. DEMANDES D'APPUI 

14.1 MRC de La Vallée-de-la-Gatineau: demande à la Sûreté du Québec- Budget 
alloué aux activités de prévention et de patrouilles nautiques 

Ce point a été retiré. 

14.2 MRC du Granit: pression auprès du CRTC et des 
télécommunicateurs - 5G versus cellulaire en région 

Ce point a été retiré. 

POINT 15. DIVERS 

Aucun autre sujet n'est soulevé à ce point. 
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POINT 16. INTERVENTIONS DE L'ASSISTANCE 

La deuxième période de questions ne peut avoir lieu en raison du fait que la 
séance du Conseil est tenue sans la présence du public. Les questions reçues de 
la part des citoyen(ne)s préalablement à la séance ont été traitées au POINT 3. 

POINT 17. CLÔTURE DE LA SÉANCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Yves Corriveau 
APPUYÉ PAR Monsieur Normand Teasdale 

ET RÉSOLU QUE la séance soit et est close, tous les points à l'ordre du jour ayant 
été épuisés. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

Il est 19 h 49 

Evelyne D'Avignon 
Directrice générale et secrétaire-trésorière 
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